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Addendum

À sa réunion du 22 juin 1998, le Groupe de travail est convenu de demander au Secrétariat de
réunir des informations sur les programmes de coopération technique des organisations
intergouvernementales internationales et régionales dans le domaine des marchés publics, de manière
à lui permettre d'avoir une idée aussi complète que possible de l'assistance technique disponible dans
ce domaine.

À la suite de cette demande, le Secrétariat s'est adressé aux organisations
intergouvernementales internationales et régionales concernées pour leur demander de lui faire
parvenir ces renseignements.  Le présent document reproduit les informations que la Banque asiatique
de développement lui a adressées dans une communication en date du 20 août 1998.

_______________

Nous avons l'honneur de vous informer que les projets d'assistance technique en matière de
marchés publics dont la liste suit ont été menés à bien ou sont prévus en 1998:

- T.A. n° 2802-BHU (Bhoutan):  Amélioration du cadre réglementaire régissant la
passation des marchés et des contrats;

- T.A. n° 2845-PRC (République populaire de Chine):  Mise en place d'une
réglementation nationale sur la passation des marchés dans le secteur public;

- T.A. n° 2857-LAO (Laos):  Renforcement institutionnel du Bureau de surveillance
des marchés publics;  et

- T.A: n° 3031-MON (Mongolie):  Élaboration d'une législation et de directives en
matière de marchés publics.

On peut trouver une brève description des projets d'assistance technique susmentionnés à
l'adresse Internet suivante:  http://www.asiandevbank.org/law/menlaw.html, section "Law and
Development Bulletin", chapitres "Projects by Country" ou "Projects by Subject".

En outre, la Banque a accompli les travaux suivants en rapport avec les marchés publics:
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- mise à jour des Directives de la Banque en matière de marchés publics, qui devraient
être approuvées cette année;  et

- Politique anti-corruption de la Banque, approuvée en juillet 1998.

__________


